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Le Maire de la Ville de TRIGNAC, 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté - Egalité - Fraternité 

ARRETE DU MAIRE 

AR_20250221_55 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L 2212.1, L 2212.2, L 2213.1 et L 
2213.2, 
VU le code de la route, 
VU le code de la Voirie Routière 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Livre 1 - huitième partie - « signalisation 
temporaire» approuvé par l'arrêté du 7 juin 1977 et modifié. 
VU le Code Pénal, notamment son article r610-5 sur les contraventions, 

CONSIDERANT qu'il convient d'autorisée la réouverture à la circulation à tous les véhicules sur la route 

Arrête: 

1- CIRCULATION AUTORISEE

ARTICLE 1er : La circulation des véhicules de toutes natures est autorisée sur : 

La route d'Aisne à compter du 24 février 2025 

ARTICLE 2 : La Direction Générale des Services, Monsieur le Directeur des Services Techniques de la Ville, 
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Montoir de Bretagne et le Service de la Police 
Municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Trignac, le 21 février 2025 

Pour le Maire, 
Par délégation 
Jean-Louis LELIEVRE 
Adjoint au Maire délégué aux 
Patrimoines, Travaux, Voirie, 
Espaces Verts, Sécurité des Bâtiments 

Maire Adjoinr 

Jeon 1.ouis LELJEVRE 
Informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de \'Ile Gloriette BP 24111 44401 
NANTES Cedex) dans un délai de deux mols à compter de sa publication. La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application 
Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Acte publié et certifié exécutoire


